Logo de la collectivité / établissement public
Arrêté de sanction disciplinaire :

exclusion temporaire de 3 jours maximum 

de M/Mme………………………………………………..

GRADE……………………………………………….

Le Maire (ou le Président) de
,
Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique ;
Vu le décret n°89-677 du 18 septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux ;
Vu le courrier du ....... informant M. / Mme....... de la procédure disciplinaire engagée à son encontre et lui indiquant ses droits ;
(Le cas échéant) Vu l’entretien disciplinaire en date du ……….
Considérant les motifs de droit et de fait suivants (motivation de la sanction : indiquer la nature, les circonstances ainsi que la date ou la période des faits reprochés et justifier leur caractère fautif) :

................................................................................................................................................................... ;

Considérant que ces faits constituent des manquements aux obligations professionnelles et déontologiques auxquelles sont soumis les agents publics, en particulier aux obligations suivantes :

................................................................................................................................................................... ;
ARRETE
Article 1er : 
Une exclusion temporaire de fonctions de ….. jours (1,2 ou 3 jours - 3 jours maximum) est prononcée à l’encontre de M/Mme………………………, grade………………………………., à la date du………………………..
Article 2 : 
La sanction prend effet du ……………………. au ……………………

Cette période n’entre pas en compte pour le calcul de l’ancienneté pour l’avancement et la retraite.

Article 3 : 

Pendant cette durée, une retenue de …../30ème est opérée sur la rémunération de M/Mme…………………

Article 4 : 

La présente sanction sera effacée automatiquement au bout de trois ans si aucune autre sanction n’est intervenue pendant cette période.

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’agent et dont l’ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et Comptable de la collectivité.

Fait à 
, le



Le Maire (ou le Président)
Le Maire (ou le Président)

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Lyon situé au 184 Rue Duguesclin 69003 LYON, dans un délai de deux mois à compter de sa présente notification, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

Notifié à l'intéressé(e) le : 


Signature de l’agent 
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